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Un cadre r®glementaire ®volutifé.

vers des techniques alternatives
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Un constat : un corpus réglementaire de 

plus en plus complexe et contraignant

Lôutilisation professionnelle des 

produits phytosanitaires, même à 

faible échelle, exige le respect de ce 

corpus réglementaire

Directive 91/414

Arrêté ministériel 2006

Arrêté « fossés » 2008

Directive 2009/128

Règlement 1107/2009

Arrêté ministériel 2011

Loi dôavenir 2014

Loi Labbé 2014

Loi transition énergétique 2016

Arrêté ministériel 2016

Arrêté « personnes vulnérables » 2017



Lôhomologation des PP se d éroule en deux étapes 

1) approbation des substances actives de niveau 
communautaire

2) autorisation de mise sur le march é AMM

des produits phyto de comp étence nationaleSubstance active

Liste positive (Annexe A)

PPP

AMM

UE

Evaluation communautaire

États membres

Évaluation zonale

Rappels réglementaires



Colloque du mardi 9 d®cembre 2014 : "Lôam®nagement des espaces urbains : Comment limiter lôentretien pour tendre vers le z®rophyto ? "

4

Toute utilisation de produits phytosanitaires est conditionnée à 

lôoctroi dôune autorisation de mise sur le march® (AMM)

/Ŝ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Η

AMM

Contexte réglementaire



Lutte contre
les pucerons
sur pommier

Rosier

pommierPuceron

Puceron

Acarien sur

sur

sur

pommier

Notion dõusage

LõAutorisation de Mise sur le March® (A.M.M.)





Biocides

Directive 98/8/CE 

(Règlement* n° 528/2012)

Produits phytopharmaceutiques

Règlement n° 1107/2009 abrogeant la 

Directive 91/414/CE

Pesticides  (directive 2009/128/CE)

* Règlement entré en vigueur à partir du 1er septembre 2013 et abrogera la Directive 98/8/CE.

Contexte réglementaire

Désherber

Lutter contre les 

limaces

Démousser les 

toitures, 

Dératiser

Vinaigre

Acide acétique

Gros sel

Sans AMM

Désherber



Produit phyto ou biocide?

raisonner avec méthodologie et selon :

la cible : organisme végétal?

lôobjectif du traitement: santé publique?

Où trouver les informations sur les biocides?

Site du minist¯re de lô®cologie : 

http://www.simmbad.fr/public/servlet/produitLi

st.html



Une base nationale pour les biocides : simmbad



Depuis le 1er juillet 2015 : e -phy anses



u La gestion des espaces communaux avec des produits phytosanitaires impose :

Lõapplicateur est certifié, lõentreprise prestataire agrée

Le conseil et lõutilisation sõappuient sur la notion de lutte

intégrée

Le produit est stocké dans un local dédié

Le produit est autorisé pour cet usage et sur cette zone

Le délai de rentrée est respecté

Le pulvérisateur et les bidons sont nettoyés dans le

respect de lõenvironnement, les déchets sont gérés par 

une filière de recyclage

Le registre est tenu à jour

Contexte réglementaire général



La loi labbé

u Le 6 février 2014, la loi n° 2014-110 dite

« loi Labbé », du nom du sénateur du

Morbihan qui l'a portée visant à mieux

encadrer l'usage des produits

phytosanitaires sur le territoire national a

été adoptée. Elle définit des échéances

précises sur l'utilisation et la vente de ces

produits .

Les acteurs concernés par cette loi

R Jardiniers amateurs

R Etat, collectivités locales et établissements publics



Pour les personnes publiques

Cadre dérogatoire : lutte obligatoire et protection patrimoine 

végétal historique/danger sanitaire grave







Les seuls produits phytopharmaceutiques autorisés sur espaces verts, 
forêts, voiries, promenades accessibles ou ouvertes au public, relevant 
de leur domaine public ou privé sont :

RLes produits de biocontrôle

R Les produits Utilisables en

Agriculture Biologique

R Les produits à faible risque

R Les substances de base



Produits de biocontrole



* Extrait de la liste de produits de biocontrôle

Produits de biocontrole

Usage de produits de biocontrôle

disposant dôune AMM n®cessite

de détenir le Certiphyto 



RProduits de Biocontrôle

Usage de produits de biocontrôle

disposant dôune AMM n®cessite

de détenir le Certiphyto 

Définition des produits de biocontrôle

Art. L.253-6

Agents et produits utilisant des mécanismes 
naturels dans le cadre de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures

Ils comprennent en particulier :

1- Les macro-organismes ; 
2- Les produits phytopharmaceutiques comprenant des 
micro-organismes, des médiateurs chimiques comme 
les phéromones et les kairomones et des substances 
naturelles dôorigine v®g®tale, animale ou min®rale. 



RProduits Utilisables en Agriculture Biologique

Définition:

Pour quôunproduit de protection des cultures soit conforme aux règles de l'AB,
seule la matière active doit être listée dans lôannexeII du règlement CE n°
889/2008 (les matières inertes ne sont pas vérifiées).

De plus, les conditions spécifiques dôutilisationcitées à lôannexeII doivent être
respectées.

Le produit doit bénéficier dôuneAutorisation de Mise sur le Marché (AMM)
règlement CEn° 1107/2009

Usage de produits UAB

nécessite

de détenir le Certiphyto 

Produits labellisés AB : guide des produits utilisables en 

agriculture Biologique ®tablie sous lô®gide de lôITAB

http://www.itab.asso.fr/itab/guide-intrants.php



R Produits à faible risque (annexe II point 5 du RCEn°1107/2009)

Ils ne contiennent que des substances actives à faible risque !

Ces substances actives ne doivent pas être :

üCancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction,

üSensibilisantes, toxiques, très toxiques,

üExplosives, corrosives, persistantes,

üBioaccumulables, effets endocriniens,

üNeurotoxiques, immunotoxiques

ü Identifiée comme substance prioritaire

Ils sont autorisés à faible risque après évaluation spécifique et sur dépôt dôun

dossier.

Ą 8 substances à faible risque approuvées : Dont phosphate ferrique 

Usage de produits à faible risque

nécessite

de détenir le Certiphyto 

Un seul produit autorisé en France à faible risque



Liste des produits autorisés

u Tableur des produits autorisés disponible sur :



La loi « Labbé » et les règlementations existantes 

RArrêté du 04 Mai 2017 (délai - vent - ZNT- fonds de

cuve, é)

RArrêté de 11 juillet 2017 (cours dõeauðfossé)

RArrêté de 27 juin 2011 (lieux personnes

vulnérables)

RArrêté de juillet 2017 (personnes vulnérables)

RAutres : CRPM et rglt européen : tenue des

registres, certiphyto, entreprises prestataires

agréées 24



Proposition dôutilisation de produits divers pour d®sherber : 

Biocides

Détergents

Autres (?) 

D®tergentsé.et produits propos®s aux collectivit®s





Autres exemples : mélange vinaigre + sel + savon noir


